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L’Anesm a pour mission d’élaborer des recommandations de bonnes pratiques professionnelles. Ces 

recommandations ont pour vocation d’éclairer les professionnels dans leurs actions et les institutions 

dans leur organisation. « L’expression et la participation des usagers dans le cadre de la protection 

juridique des majeurs  »  a été retenue comme un des thèmes du programme de travail 2010/2011 

de l’Agence. Cette programmation répond aux profondes transformations engendrées par la loi 

n°2007-308 du 5 mars 2007 réformant la protection juridique des majeurs. 

 

Cette thématique est complémentaire des recommandations de bonnes pratiques professionnelles 

de l’Anesm suivantes : 

- La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre 

- Le questionnement éthique dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux 

- Les attentes de la personne et le projet personnalisé 

- Qualité de vie en EHPAD (volet 1) : accueil et projet personnalisé 

- L’expression et la participation des usagers dans les établissements relevant du secteur de 

l’inclusion sociale 

- La participation des usagers dans les établissements médico-sociaux relevant de l’addictologie 

 

 

1. Le contexte et les enjeux de la loi 
 

1.1 Le contexte socio-démographique 

 

À 18 ans, toute personne est réputée capable de pourvoir à ses propres intérêts et d’user de ses 

droits civils et politiques. Cependant, diverses circonstances peuvent entraîner la nécessité de 

protéger des personnes majeures ne pouvant accomplir seules certains actes ou en négligeant 

d’autres. Du fait de l’altération de leur autonomie, certaines personnes sont en effet exposées au 

risque d’être exploitées par d’autres ou d’accomplir elles-mêmes des actes qui seraient contraires à 

leurs propres intérêts. Par conséquent, la société a le devoir de les protéger. C’est pour cette raison 

que le dispositif de protection des majeurs a été créé. 

 

À l’origine, ce dispositif avait été mis en place1 pour quelques milliers de personnes. Mais à la fin des 

années 90, près de 800 000 personnes étaient placées sous un régime de protection juridique, 

auxquelles s’ajoutaient près de 60 000 adultes relevant d’une mesure de tutelle aux prestations 

sociales.  

Sous l’influence d’une évolution socio-économique marquée par le vieillissement de la population et 

l’importance des phénomènes de précarité et d’exclusion, le dispositif de protection des majeurs 

s’était écarté de sa finalité  et il convenait de le réformer.2 

 

                                                 
1 En France, deux textes législatifs sont à l’origine du dispositif de protection des majeurs : la loi n°68-774 du 18 octobre 1966 qui a institué 
la tutelle aux prestations sociales pour les adultes (Code de la Sécurité Sociale) et la loi n°68-5 du 3 janvier 1968 portant réforme du droit 
des incapables majeurs qui a défini et organisé les mesures civiles de sauvegarde de justice, de curatelle et de tutelle. 
2 ANDRE S., La protection des majeurs vulnérables, Cahier ASH, n°2652, 26 mars 2010, p.8, reprenant les propos tenus par la commission 
Favard en mai 2000. 
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1.2 La réforme de la protection juridique des majeurs 

 

La loi n°2007-308 du 5 mars 2007 réformant la protection juridique des majeurs est entrée en vigueur 

le 1er janvier 2009. Ses principaux enjeux sont : 

- renforcer les droits des personnes protégées ; 

- séparer les mesures de protection juridique et d’accompagnement social ; 

- recentrer la protection juridique sur les personnes réellement atteintes d’une altération de 

leurs facultés ; 

- encadrer la profession. 

 

1.2.1. Renforcer les droits des personnes protégées 

 

La loi n°2007-308 vise à améliorer la prise en charge des intéressés, notamment en étendant la 

protection à la personne elle-même et non plus uniquement à ses biens. Cette reconnaissance passe 

entre autres par un renforcement du droit à l’information et une meilleure prise en considération de 

la volonté de la personne au cours de la procédure. Il est également reconnu à la personne le droit 

d’organiser elle-même sa protection future, dans le cas où elle ne pourrait plus pourvoir seule à ses 

intérêts (mandat de protection future). 

 

La loi renforce également la protection du logement de la personne protégée et le respect de ses 

comptes bancaires. Dorénavant, la personne chargée de la mesure de protection ne pourra procéder 

ni à une modification des comptes ou livrets ouverts au nom de la personne protégée, ni à 

l’ouverture d’un autre compte ou livret auprès d’un établissement, sauf si le juge l’y autorise. Les 

intérêts rapportés par les placements du majeur sont de sa propriété. 

 

1.2.2. Séparer les mesures de protection juridique et d’accompagnement social 

 

▪  des situations différentes  

 

Pour répondre à certaines situations sociales de précarité et d’exclusion et éviter de priver de leurs 

droits des personnes dont les facultés ne sont pas altérées, la réforme a instauré deux mesures 

d’accompagnement à caractère social : 

- une mesure d’accompagnement social personnalisé (MASP) destinée à « toute personne majeure 

qui perçoit des prestations sociales et dont la santé ou la sécurité est menacée par les difficultés 

qu’elle éprouve à gérer ses ressources » (art. L271-1 à L 271-5 du CASF). La MASP est basée sur un 

contrat entre le bénéficiaire et le conseil général. 

- et en cas d’échec de la MASP, cette mesure est susceptible de se transformer en une mesure 

d’accompagnement judiciaire (MAJ)3, « (…) destinée à rétablir l’autonomie de l’intéressé dans la 

gestion de ses ressources » (art. 495 du Code Civil). Cette mesure « porte sur la gestion des 

                                                 
3 La MASP peut également être ouverte à l’issue d’une MAJ arrivée à échéance.  
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prestations sociales choisies par le juge lors du prononcé de celle-ci, dans une liste fixée par décret » 

(art. 495-4 du Code Civil). 

 

Par conséquent, les personnes en situation de précarité et d’exclusion sociales sont écartées de 

l’ancien régime de protection juridique et prises en charge dans le cadre de nouvelles mesures 

d’aide et d’accompagnement social. 

 

▪  des formations professionnelles différentes 

 

La  loi insiste également sur la différence entre mesures de protection d’une part et mesure 

d’accompagnement d’autre part par la création d’une double mention dans le certificat national de 

compétence rendue obligatoire : les mandataires ayant suivi la filière mesure de protection juridique 

des majeurs ne peuvent exercer des mesures d’accompagnement judiciaire et vice versa.  

 

1.2.3 Recentrer le dispositif de protection juridique sur les personnes 

réellement atteintes d’une altération de leurs facultés personnelles 

 

De manière concomitante, la réforme recentre le dispositif de protection juridique sur les personnes 

« dans l’impossibilité de pourvoir seules à [leurs] intérêts en raison d’une altération, médicalement 

constatée, soit de [leurs] facultés mentales, soit de [leurs] facultés corporelles de nature à empêcher 

l’expression de [leur] volonté » (art. 425 du Code Civil).  

 

A cet effet, la loi du 5 mars 2007 souhaite redonner leur pleine effectivité à trois principes cadres qui 

doivent sous-tendre la décision du juge des tutelles : 

- la nécessité : l’état de la personne rend nécessaire la mise en place d’une mesure de 

protection ; 

- la subsidiarité : la mesure de protection ne doit être envisagée qu’en ultime recours ; 

- la proportionnalité : la mesure doit être adaptée aux facultés de discernement de la 

personne. 

 

Les mesures de protection juridique (sauvegarde de justice/mandat spécial, curatelle, tutelle) sont 

limitées dans le temps et renouvelables. Elles sont ajustées avec une gradation dans l’atteinte portée 

aux droits. De fait, le positionnement du professionnel chargé de la mesure diffère considérablement 

selon les capacités de la personne et les décisions du juge autour du type de mesure. Par exemple, en 

matière de curatelle, la vocation du professionnel est d’assister ou de contrôler 
4 la personne (sous 

forme de conseils appropriés ou bien en veillant à ce que soient assurées les charges essentielles, 

comme le logement ou le soin) alors qu’en matière de tutelle, le professionnel a pour mission de 

représenter 5 les personnes dans certains actes. 

 

                                                 
4 « La personne qui, sans être hors d’état d’agir elle-même, a besoin, pour l’une des causes prévues à l’article 425, d’être assistée ou 
contrôlée d’une manière continue dans les actes importants de la vie civile peut être placée en curatelle. » (Art 440 du Code Civil) 
5 « La personne qui, pour l’une des causes prévues à l’article 425, doit être représentée d’une manière continue dans les actes de la vie 
civile, peut être placée en tutelle. » (art. 440 du Code Civil) 
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1.2.4 Encadrer la profession 

 

Un autre pan de la loi vise un meilleur encadrement de la profession. La loi instaure le statut de 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs dont l’exercice est soumis à l’obtention d’un 

certificat national de compétence de mandataire judiciaire à la protection des majeurs 6 

(nouvellement créé). Ce certificat comprend deux mentions distinctes : « mesure judiciaire à la 

protection des majeurs » (MJPM) et « mesure d’accompagnement judiciaire » (MAJ).  

 

« Les services mettant en œuvre les mesures de protection des majeurs ordonnées par l'autorité 

judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de 

justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure d'accompagnement judiciaire » (art. 

L312-1-I du CASF, 14°) sont intégrés dans la liste des établissements et services sociaux et médico-

sociaux concernés par la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale. 

Quelques adaptations sont introduites par le législateur pour tenir compte des spécificités du 

domaine de la protection juridique des majeurs.  

 

 

2. Le périmètre de la recommandation et les professionnels concernés 

 

2.1. Le périmètre de la recommandation  

 

Si le dispositif de protection des majeurs comprend à la fois des mesures de protection et des 

mesures d’accompagnement, ces mesures : 

- relèvent de champs différents (dispositif judiciaire/dispositif d’action sociale) ; 

- sont destinées à des publics différents (altération des facultés mentales ou 

corporelles/difficultés sociales) ; 

- instaurent une relation différente entre le professionnel et la personne ; 

- sont mises en œuvre par des opérateurs ayant une formation différente,  même s’ils peuvent 

exercer au sein d’un même service. 

 

Le périmètre proposé pour la recommandation est donc : l’expression et la participation des majeurs 

vulnérables dans le cadre des mesures de protection suivantes : sauvegarde de justice/mandat 

spécial, curatelle, tutelle. 

 Les deux niveaux d’expression et de participation sont retenus : 

1. la participation de chaque personne à l’exercice de la mesure (c’est-à-dire aux décisions qui la 

concernent) ; 

2. la participation des personnes protégées au fonctionnement du service auquel est rattaché le 

mandataire (enquêtes de satisfaction, groupes d’expression, conseils de la vie sociale…). 

                                                 
6 Arrêté du 2 janvier 2009 relatif à la formation complémentaire préparant aux certificats nationaux de compétence de mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs et de délégué aux prestations familiales 
9 Figurant sur la liste départementale établie par le Procureur de la République 
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2.1.1. L’information de la personne 

 

La question de l’information de la personne est centrale dans les mesures de protection. En effet, 

l’expression et la participation supposent au préalable une information adaptée du destinataire de la 

mesure sur le cadre de l’intervention (au sens notamment des limites précises de la mission du 

mandataire) et ses droits. 

 

Concrètement, le mandataire judiciaire transmet à l’intéressé une notice d’information sur ses droits, 

à laquelle est annexée une charte des droits et libertés de la personne protégée.  

 

Au-delà des modalités d’élaboration de la notice d’information, il s’agira notamment d’identifier : 

- les modalités de l’accompagnement de sa lecture et de son explication ; 

- les moyens mis en œuvre par les professionnels pour favoriser la compréhension et 

l’utilisation de ces documents. 

 

2.1.2. La participation de la personne à la mise en œuvre de la mesure  

 

La participation de la personne est différente selon la nature de la mesure et les motifs qui l’ont 

nécessitée. Le professionnel adapte son accompagnement et les moyens utilisés de manière à 

susciter et faciliter l’expression de la personne. 

 

La loi du 5 mars 2007 favorise la participation directe de la personne (si celle-ci est en mesure 

d’exprimer sa volonté éclairée) à la conception et à la mise en œuvre de la mesure de protection la 

concernant : 

- la personne est obligatoirement entendue avant que le juge ne statue (sauf sur décision 

motivée du juge et sur avis du médecin agréé9) ; 

- certaines décisions restent prises par la personne : actes dont la nature implique un 

consentement strictement personnel et décisions relatives à sa personne, même pour la 

personne sous tutelle ; 

- elle participe directement à l’élaboration du document individuel de protection des 

majeurs. 

 

La recommandation identifiera : 

- les conditions de participation des personnes à la mise en œuvre des mesures et à 

l’élaboration du document individuel de protection des majeurs ; 

- les moyens concrets mis en œuvre par les professionnels pour favoriser cette 

expression/participation et utiliser dans l’exercice de la mesure toute la liberté laissée à la 

personne par le juge.  
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2.1.3. Le recueil de l’avis des personnes sur la qualité des prestations et le 

fonctionnement du service  

 

Les personnes protégées sont associées au fonctionnement du service par leur participation au 

groupe d’expression, conseil de la vie sociale lorsqu’il existe, consultation sur le fonctionnement du 

service, enquête de satisfaction. Si la forme de cette participation est laissée à l’initiative des services 

sociaux et médico-sociaux, la loi précise que ses modalités doivent être adaptées à l’état des 

personnes (L 471-7 et L 471-8 du CASF). 

 

La recommandation formulera des propositions autour des questions suivantes : 

- comment les professionnels organisent-ils cette participation ? 

- quels sont les éléments permettant de choisir la forme de participation  la plus 

appropriée ? 

- comment les contributions des personnes sont-elles prises en compte et permettent-elles 

d’améliorer le fonctionnement du service ?  

 

2.2 Les professionnels concernés  

 

La recommandation s’adresse prioritairement aux mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs exerçant des mesures de sauvegarde de justice/mandat spécial, curatelle ou  tutelle au 

sein de services relevant de l’article L.312-1-I du CASF, 14°. Elle contient néanmoins des repères qui 

peuvent utilement alimenter les réflexions des préposés d’établissements sociaux et médico-sociaux 

et d’établissement de santé.10  

 

Les membres de la famille de la personne protégée exerçant une mesure de protection11  et les 

mandataires exerçant à titre individuel, sans être ciblées directement par la recommandation, 

peuvent également en tirer profit.   

 

 

3. Les objectifs de la recommandation 

 

3.1 Soutenir la professionnalisation des mandataires  

 

La réforme du 5 mars 2007 portant sur la protection juridique des majeurs s’inscrit dans le 

mouvement de recentrage des politiques publiques autour de la personne, à l’instar des lois du 2 

janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale et du 11 février 2005 pour l’égalité des droits 

et des chances, de la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et dans un contexte 

de montée en force des droits des personnes vulnérables. 

 

                                                 
10 Si les préposés d’établissement sociaux et médico-sociaux sont salariés de ces établissements, ils exercent leur activité de mandataire 
judiciaire de manière indépendante. 
11 L’exercice des mesures est assuré dans 60% des cas par un membre de la famille. AUTUME (d’) A., PAURON A., La protection juridique 
des majeurs : 500 000 personnes concernées, Infostat justice, n°51, Mai 1998, 4p. 
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L’individualisation des mesures, l’information des bénéficiaires, leur association aux décisions 

constituent des changements importants pour les professionnels, ayant des impacts forts en termes 

d’organisation, de  compétences et de moyens financiers. La formation des mandataires est par 

exemple un enjeu particulièrement important.12 

 

Les exigences nouvelles en matière de participation des usagers sont une préoccupation forte des 

services de mandataires. La faible expérience de pratique de recueil de l’expression des usagers 

appuie la nécessité d’une recommandation sur ce thème. De plus, « travailler sur ce thème constitue 

une symbolique assez forte envers la population protégée qui affirme souvent ne pas être 

suffisamment associée et écoutée. »13  

 

Enfin, le développement de l’information et de la participation des usagers au sein du service peut 

contribuer à réduire les actes de violence et d’agressivité exprimés par certains usagers à l’encontre 

des professionnels. 

 

3.2 Permettre aux professionnels de construire leur accompagnement entre 

autonomie et protection de la personne 

 

La réforme du 5 mars 2007 renforce les droits des personnes vulnérables et en particulier 

l’information de la personne par le mandataire. Elle accentue à ce titre les questionnements éthiques 

des professionnels, en particulier à l’égard de deux principes qui s’opposent : l’autonomie de la 

personne et l’exercice d’une mission de protection.  

 

Les professionnels sont confrontés quotidiennement à  cette tension entre un objectif d’autonomie 

et les difficultés des personnes. Ils adaptent souvent leurs pratiques selon le sens qu’ils confèrent à 

l’autonomie de la personne et dans le respect de la décision judiciaire. S’agit-il de « faire à la place », 

de « laisser faire », de « faire avec », de « faire faire » ou de « l’obligation de faire » ? 14  Selon les 

situations et le cadre d’intervention, les professionnels adoptent des positions différentes en matière 

d’information et de participation des personnes protégées. La qualité de la participation des 

personnes est étroitement liée à la qualité de la conduite de la mesure. 

 

3.3 Soutenir la personne vulnérable dans ses interactions avec les autres 

professionnels  

 

Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs doivent établir de nouvelles manières de 

travailler avec les établissements et plus généralement les autres professionnels, afin de permettre 

aux personnes vulnérables de participer le plus activement possible aux différents projets proposés 

par les autres professionnels.  En effet, la multiplication des intervenants et des projets peut parfois 

freiner la participation des personnes et « étouffer» leur voix. 

                                                 
12 ALPEROVITCH-MIKOLAJCZAK S., Protection juridique des majeurs : UDAF et associations tutélaires témoignent, Parents et Amis 

Gestionnaires, n°178, 
13 Note de l’UNAF sur les propositions des recommandations pour le programme de travail de l’Anesm, septembre 2008. 
14 EYRAUD B., « Pratiques d’autonomie dans les dispositifs de tutelle », Les Cahiers de Rhizome, n°25, 2006. 
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Une part importante des établissements et services médico-sociaux accueillent des personnes sous 

protection. Par exemple, 20 à 25% des majeurs protégés sont hébergés en établissement (hôpitaux 

généraux ou spécialisés, foyers d’hébergement ou maisons de retraite).15 En 2006, un quart des 

résidents des établissements pour personnes âgées, soit 148 000 personnes, étaient sous mesure de 

protection juridique 16.  

 

3.4 Prendre en compte l’entourage de la personne protégée 

 

La question de la participation des personnes vulnérables peut également concerner leur entourage.  

Lorsque la personne n’est pas isolée, il peut être intéressant (avec son accord) de consulter son 

entourage qui peut alors constituer une ressource : parents, conjoint, enfants, proches, etc.  Cette 

consultation est d’ailleurs prévue par la loi pour les personnes qui ne sont pas en capacité d’exprimer 

une volonté éclairée. Un membre du conseil de famille ou à défaut, un parent, un allié ou une 

personne de l’entourage peut être associé pour aider le mandataire dans l’exercice de sa mission 

[art. L471-7, alinéa 3 (2°), et D. 311-0-2 du CASF]. 

 

 

 

 

 

                                                 
15 CHARRIER F., GOUPIL D. GEOFFROY J-J., Les personnes vulnérables : protection et accompagnement des majeurs en difficulté, ERES, 2008 
16 DREES, Etudes et résultats, n°485, avril 2006  
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